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e; 

de droit 

vouloir pa
ujet à l’or

VOIR LE T
R L’ANNÉ

par le cons

ctions ciblé
exé à la r
'utilisation 
ort pour le
cteur adjoin
contrat pou

VEC LA M

seiller Nels

résolution
d'une par
le directe

m de celle-

NIR AVEC 

seiller Géra

e des loisi
annexé à

du-Loup in
re dédié à
ce des loisi
e Rivière-d
n aura re

municipal

la résoluti

articiper à 
rdre du jo

TRANSPO
E 2018 

seiller Nels

ées Milieu 
résolution,
du transp

es utilisateu
nt du Serv
ur la Ville 

MRC 

son 

, à 
rtie 
eur 
ci. 

LE 

ald 

irs, 
 la 
nc. 
 la 
irs, 
du-
eçu 
lité 
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our 
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son 

de 
 à 
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ANNU
DE PL
 
Il est 
Bastille
 
Que ce
annexé
l'annul
24 sep
des dr
autoris
Loup e
 
ADOPT

APPR
CORP
COMM
L’EXP
 
Il est 
Drapea
 
Que c
interve
scolair
réguliè
au 31
protoc
 
ADOPT

APPR
CORP
GESTI
POUR
 
Il est p
Minvill
 
Que c
résolut
concer
pour l
dévelo
nom d
 
Désign
William
respon
ville re
infract
relative
vertu d
 
ADOPT

diques 

de la séan

ULATION 
LONGÉE L

proposé p
e: 

e conseil a
é à la réso
lation d'un
ptembre 19
roits pour 
se la maire
et au nom 

TÉE À L'UN

ROBATION
PORATION
MISSION 
PLOITATIO

proposé pa
au: 

ce conseil 
enir avec la
re de Kam
ères pour u
 décembre

cole pour la

TÉE À L'UN

ROBATION
PORATION
ION DES 

R L'ANNÉE

proposé pa
e: 

ce conseil
tion, à in
rnant la ge
'année 20

oppement à
e celle-ci; 

ne, conform
m Grenier
nsable de l
elatives aux
tion à une 
ement à to
desquels la

TÉE À L'UN

nce ordina

Pro

D'UN BAI
LES KAKAW

par le cons

approuve le
olution, pré
n contrat in
999 et pub

le prêt d
esse et le g
de celle-ci

NANIMITÉ 

N D’UN PR
N DE G
SCOLAIR

ON DE SE

ar le conse

approuve 
a Corporat

mouraska - 
une période
e 2022 et
a Ville de R

NANIMITÉ 

N D’UN PR
N P.A.R.C

DISPOSI
E 2018 

ar le conse

 approuve
tervenir a

estion des d
018 et aut
à signer le

mément à 
r de P.A
'applicatio
x arbres et
loi, un règ
outes dispo
a Ville de R

NANIMITÉ 
 

ire du lund

ocès-

IL EMPHY
WIS INC.

seiller Nels

e projet d'
éparé par 
ntervenu a
blié sous le
d'un local 
greffier à s
. 

ROTOCOL
GESTION 
RE DE KAM
ES ACTIVI

eiller Nelso

le protoc
tion de ges
Rivière-du

e de cinq a
t autorise 
Rivière-du-

ROTOCOL
C. BAS-SA
ITIONS N

eiller André

e le proje
avec la Co
disposition
torise la d
edit protoc

l'article 14
A.R.C. Ba
n des disp
t l’autorise

glement, un
ositions co
Rivière-du-

di 22 janvi
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-verb

YTÉOTIQU
. 

son Lepage

'acte d'ann
Me Carolin
vec le Clu

e numéro 3
au sous-s

signer ledit

LE D'ENTE
DES TE

MOURASK
ITÉS RÉGU

on Lepage

cole d'ente
stion des te
u-Loup po
ans, soit po
la maires

Loup et au

LE D'ENTE
AINT-LAU
NORMATIV

é Beaulieu,

et de pro
orporation 
ns normativ
directrice d
cole pour l

47 du Code
as-Saint-La
ositions ré

e à délivrer
ne résolutio
oncernant l
Loup est p

er 2018. 

bal 

UE INTER

e, appuyé 

nulation d'u
ne Trembla
b de plong
351 051 au
sol de la 
t acte pou

ENTE À IN
ERRAINS 
KA - RIVI
ULIÈRES 

, appuyé p

ente, anne
errains spo
ur l’exploit
our la pério
sse et le 
u nom de c

ENTE À IN
URENT IN
VES RELA

 appuyé p

otocole d'e
P.A.R.C. 

ves de la v
du Service 
la Ville de 

e de procé
aurent inc
églementair
r un consta
on ou une 
les arbres 

poursuivant

RVENU AV

par le con

un bail em
ay, notaire
gée Les Ka
u Bureau d
Maison de
r la Ville d

NTERVEN
SPORTI

IÈRE-DU-

par le cons

exé à la 
ortifs de la
tation de 
ode du 1er 
greffier à 

celle-ci. 

NTERVEN
NC. CONC
ATIVES A

ar le conse

entente, a
Bas-Saint-

ville relative
de l’urba
Rivière-du

édure péna
c. comm
res et norm
at d'infract
ordonnanc
sur son te
te. 

VEC LE CL

nseiller Ma

mphytéotiqu
e, concerna
akawis inc.
de la public
es Jeunes 
e Rivière-d

NIR AVEC 
IFS DE 
LOUP PO

seiller Stee

résolution,
a Commissi
ses activit
janvier 20
signer le

NIR AVEC 
ERNANT 

AUX ARBR

eiller Jacqu

annexé à 
-Laurent in
es aux arbr
anisme et 
u-Loup et 

ale, monsie
e person
matives de
tion pour u
ce du cons

erritoire et 

LUB 

ario 

ue, 
ant 
 le 

cité 
et 

du-

LA 
LA 
UR 

eve 

, à 
ion 
tés 

017 
edit 

LA 
LA 

RES 
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la 
nc. 
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du 
au 

eur 
nne 
e la 
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seil 
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APPR
MATH
D'ANA
PATR
 
Il est 
Plourd
 
Que c
interve
recher
autoris
contra
 
ADOPT

APPR
AGEN
ORGA
DURA
 
Il est 
Bastille
 
Que c
techniq
à la ré
sensib
périod
contra
 
ADOPT

APPR
L’ORG
BIBLI
SATIO
 
Il est 
Lepage
 
Que c
interve
Bibliot
édition
du livr
culture
Loup e
 
Autoris
dévelo
des Co
 
ADOPT

diques 

de la séan

ROBATION
HIEU PER
ALYSE D

RIMOINE 

proposé p
de: 

ce conseil 
enir avec 
rche et d'a
se la gestio
t pour la V

TÉE À L'UN

ROBATION
NTE DE S
ANIQUES 
ABLE 

proposé pa
e: 

ce conseil,
que et du 
ésolution, à
ilisation a
e du 25 ja
t à interve

TÉE À L'UN

ROBATION
GANISME 
IOTHÈQU
ON D’ACT

proposé pa
e: 

e conseil a
enir avec 
hèque mun
n du Festiv
re 2018-20
e et comm
et au nom 

se le trés
oppement c
ommunicat

TÉE À L'UN

nce ordina

Pro

N D’UN C
RRON POU
DES PRA

par le cons

approuve
monsieur 

analyse de
onnaire de

Ville de Riv

NANIMITÉ 

N D’UN CO
ENSIBILI

AU SER

ar le conse

, sous la 
développe

à interveni
u Service 
anvier au 1
enir pour la

NANIMITÉ 

N DE PR
VUES D

E MUNIC
TIVITÉS C

ar le conse

approuve 
l’Organism

nicipale Fra
val du film
020 et auto
unautaire 
de celle-ci

sorier à ve
culturel 20
tions pour 

NANIMITÉ 
 

ire du lund

ocès-

ONTRAT 
UR RÉALI
ATIQUES 

seiller Mari

e le proje
Mathieu P
s pratique
es program
ière-du-Lo

ONTRAT D
ISATION 
RVICE TE

eiller Jacqu

recomma
ement dura
r avec mad
technique
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a Ville de R

ROTOCOLE
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CULTUREL

eiller André
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me Vues 
ançoise-Bé
 et la mise

orise la ma
à signer le
; 

erser les 
018-2020 in
la réalisati

di 22 janvi
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DE TRAV
ISER UN 

ET M

io Bastille,

et de cont
Perron pou
es et mesu
mmes cultu
up et au n

DE TRAVA
À LA VA

ECHNIQU

ues Minvill

andation d
able, appro
dame Gen
e et du d
2018 inclus
Rivière-du-L

ES D'ENT
TÊTE D

RANÇOIS
LLES 
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coles d'ent
dans la 

édard pour
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er 2018. 
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VAIL À IN
MANDAT

ESURES 

, appuyé p

trat, anne
ur la réalis
ures de so
urels et pa
om de cell

AIL POUR
ALORISAT
UE ET D

e, appuyé 

du directeu
ouve le con
eviève Jon

développem
sivement e
Loup et au

TENTE À 
DE RIVIÈ
SE-BÉDAR

, appuyé p

ente, anne
tête de 

r l'organisa
e des prem
e directeur
ocoles pou

cessaires 
avec le mi
 projets. 

NTERVENI
T DE REC

DE SO

par le cons

exé à la r
sation d'un
utien en p

atrimoniaux
le-ci. 

R L’EMBAU
TION DES
U DÉVEL

par le con

ur adjoint
ntrat de tra
ncas à titre
ment dura
et l'autorise
 nom de ce

INTERV
ÈRE-DU-LO
RD POUR 

par le cons

exés à la 
Rivière-du

ation respec
mières mes
r du Servic

ur la ville d

à même 
nistère de 

IR AVEC 
CHERCHE 
OUTIEN 

seiller Géra

résolution,
n mandat 
patrimoine 
x signer le

UCHE D’U
S MATIÈR
LOPPEME

nseiller Ma

t du Serv
avail, anne
e d'agente 
able, pour 
e à signer
elle-ci. 

ENIR AV
OUP ET 

L'ORGAN

seiller Nels

résolution,
-Loup et 
ctive de la

sures du pl
ce des loisi
e Rivière-d

l'Entente 
la Culture

M. 
ET 
EN 

ald 

 à 
de 
et 

edit 
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ario 

vice 
exé 
de 
la 

r le 
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LA 

NI-

son 
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la 

 6e 
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irs, 
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APPR
L'ORG
L'ORG
 
Il est 
Plourd
 
Que c
interve
l'organ
somme
autoris
ledit p
 
ADOPT

APPR
CLUB 
PLACE
 
Il est 
Drapea
 
Que ce
du dé
résolut
mise e
de la 
l'autor
du-Lou
 
ADOPT

ENTÉR
SEME
 
Il est 
Beaulie
 
Que c
interve
généra
 
ADOPT

ENTÉR
CARR
NÉGO
TRAVA
 
Il est 
Bastille
 
Que ce
humai
conven
munici
monsie

diques 

de la séan

ROBATION
GANISME 
GANISATI

proposé p
de: 

ce conseil 
enir avec 
nisation de
e de 7 00
se le direc
rotocole d'

TÉE À L'UN

ROBATION
DE MOT

E D'UN PR

proposé pa
au: 

e conseil, 
éveloppeme
tion, à inte
en place d'

piste de 
rise à signe
up et au no

TÉE À L'UN

RINEMEN
ENTS NAV

proposé p
eu: 

ce conseil
enue avec 
al en date 

TÉE À L'UN

RINEMEN
REFOUR 
OCIATION
VAIL 

proposé pa
e: 

e conseil, s
nes, entér
nue le 28 
ipalités du
eur Sébast

nce ordina

Pro

N D’UN P
VUES D

ION DES A

par le cons

approuve 
l'organism

es activités
00 $ confo
cteur du Se
'entente po

NANIMITÉ 

N D’UN PR
TONEIGE 
ROJET PI

ar le conse

sous la re
ent durab
ervenir ave
un projet p
motoneig

er tous les 
om de celle

NANIMITÉ 

NT D’UNE
VIMEX INC

par le cons

l entérine
Les Inves

du 14 nove

NANIMITÉ 

NT D’UNE 
DU CAPI

N DE D

ar le conse

sous la rec
rine l'enten
juin 2017 
u Québec
tien Archam

ire du lund

ocès-

PROTOCO
DANS LA
ACTIVITÉ

seiller Mari

le protoc
me Vues 
s du Fest
ormément 
ervice des 
our la ville 

ROTOCOL
LES AVEN
LOTE 

eiller Géra

ecommanda
ble, approu
ec le Club d
pilote, afin
e située 
document

e-ci. 

E ENTENT
C. 

seiller Nelso

e l’entente
stissement
embre 201

ENTENTE
ITAL HU

DIVERSES

eiller Jacqu

commanda
nte de serv
avec le C

c visant à
mbault, po

di 22 janvi
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-verb

OLE D'ENT
A TÊTE D
ÉS DU FES

io Bastille,

cole d'ente
dans la 

ival du fil
aux cond
loisirs, cu
de Rivière

LE D’ENTE
NTURIER

ld Plourde

ation du d
uve le pro
de motone
n d'assurer 
sous le v
ts requis à 

TE INTER

on Lepage

e d’utilisat
ts Navimex
17. 

E DE SER
UMAIN D
S CONVE

ues Minvill

tion du dir
vices profe

Carrefour d
à retenir 
our agir à t

er 2018. 

bal 

TENTE À
DE RIVIÈ
STIVAL DU

, appuyé p

ente, anne
tête de 

m, autoris
ditions fixé
ulture et co
e-du-Loup e

ENTE À IN
RS CONCE

, appuyé p

directeur d
otocole d'
ige Les Av
l'entretien

viaduc du 
cet effet p

RVENUE A

e, appuyé 

tion, anne
x inc. et s

RVICES IN
DE L'UMQ
ENTIONS 

e, appuyé 

recteur du 
essionnels 
du capital 

les servic
titre d’expe

À INTERV
ÈRE-DU-L
U FILM 

par le cons

exé à la 
Rivière-du

se le verse
ées audit 
ommunaut
et au nom 

NTERVEN
ERNANT L

par le cons

u Service 
'entente, a
venturiers c
n hivernal d

Canadien 
pour la Vill

AVEC LES

par le con

exée à la
signée par

NTERVEN
Q CONCE

COLLEC

par le con

Service de
en relatio
humain de
ces profes
ert-conseil 

VENIR AV
LOUP PO

seiller Géra

résolution,
du-Loup po

ement d’u
protocole 

taire à sign
de celle-c

NIR AVEC 
LA MISE 

seiller Stee

technique 
annexé à 
concernant
d’une porti

National 
le de Riviè

S INVESTI

nseiller And

a résolutio
r le directe

UE AVEC 
ERNANT 
CTIVES 

nseiller Ma

es ressourc
n industrie
e l'Union d
ssionnels 
et de por

VEC 
UR 

ald 

, à 
our 
une 

et 
ner 
i. 

LE 
EN 

eve 

et 
la 

t la 
ion 
et 

re-
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LA 
DE 
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rte-
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parole 
du-Lou
 
ADOPT

DÉSIG
DE CO
GARA
 
Il est 
Bastille
 
Que ce
Dion, 
médiat
au con
 
Accept
200 $ 
 
ADOPT

DÉSIG
CORP
ÉCON
 
Il est 
Bastille
 
Que c
par la 
 
Désign
la Co
Rivière
organi
 

 
 
 
 
 

 
Désign
consei
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Que la
perma
574-20
 
ADOPT

diques 

de la séan

lors de la 
up et les d

TÉE À L'UN

GNATION
OÛTS AD

AGE DU 10

proposé p
e: 

e conseil, 
avocate, 
teur dans 
ntrat de rec

te que le m
payable à 

TÉE À L'UN

GNATION
PORATION
NOMIQUE 

proposé pa
e: 

e conseil 
résolution 

ne les pers
rporation 
e-du-Loup 
sme: 

Madame
Monsieu
Monsieu
Le direct
Le direct
Goulet 

ne à titre d
l d'adminis

Monsieu
Monsieu
Monsieu
Monsieu
Monsieu
Loup 
Madame
Madame

a présente
nentes du
017 du 20 

TÉE À L'UN

nce ordina

Pro

négociatio
ifférents sy

NANIMITÉ 

N D'UN MÉ
DDITIONN
08, RUE F

par le cons

sous la re
accepte q
le dossier 
constructio

montant de
parts égal

NANIMITÉ 

N DE REP
N D'INNO
DE RIVIÈ

ar le conse

abolisse la
numéro 5

sonnes suiv
d'innovati
(CIITÉ) 

e la mairess
r le consei
r le consei
teur généra
teur du Se

de représen
stration de

r Gino Albe
r François 
r Vincent B
r Dany Des
r Guy Thib

e Pamela B
e Joanna Lo

e résolution
u conseil, d
novembre

NANIMITÉ 

ire du lund

ocès-

on des con
yndicats re

ÉDIATEUR
NELS CON
FRASER 

seiller Nels

ecommanda
que Me Den

de réclam
on du gara

es honorair
es entre le

PRÉSENTA
OVATION 
ÈRE-DU-L

eiller Jacqu

a Commiss
74-2017 d

vantes à tit
on indust
et memb

se, Sylvie V
ller, Steeve
ller, André
al, monsie
rvice du dé

ntants des 
 ladite corp

ert d'Unive
Provost du

Breton de V
schênes de
bault, direc

Bérubé de P
ortie, vice-

n modifie 
des comm
 2017. 

di 22 janvi
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-verb

nventions c
eprésentan

R DANS L
NCERNAN

son Lepage

ation de so
nis Rioux,

mation de K
ge municip

res de Me R
es parties. 

ANTS DE
INDUSTR

LOUP (CII

ues Minvill

sion de dé
u 20 novem

tre de repr
trielle, tec
bres du c

Vignet 
e Drapeau 

é Beaulieu 
ur Jacques
éveloppem

leaders so
poration le

ers Emploi 
u Cégep de
Viandes Du
e l'entrepri
cteur du C

PB Dimens
-présidente

en conséq
issions et 

er 2018. 

bal 

collectives 
ts son pers

E DOSSIE
NT LA RE

e, appuyé 

on procure
 avocat, 
Kamco inc.
pal du 108,

Rioux soit 

E LA VIL
RIELLE, T
ITÉ) 

e, appuyé 

éveloppem
mbre 2017

résentante
chnologiqu
conseil d'a

s Poulin 
ment écono

ocio-écono
es personne

e Rivière-d
u Breton 
ise Visipro 
Centre com

ion RH 
e de l'Hôtel

quence la 
comités a

liant la Vill
sonnel. 

ER DE RÉC
ECONSTRU

par le con

eur au dos
puisse agi
. pour diffé
, rue Frase

fixé au tau

LE AU S
TECHNOL

par le con

ent écono
7; 

es de la Vil
e et éco
administrat

omique, mo

miques et 
es suivante

u-Loup 

mmercial de

l Universel 

liste des 
nnexée à 

le de Riviè

CLAMATIO
UCTION 

nseiller Ma

ssier Me Ali
ir à titre 
érents extr
er; 

ux horaire 

SEIN DE 
LOGIQUE 

nseiller Ma

omique cré

le au sein 
nomique 
tion de c

onsieur De

membres 
es: 

e Rivière-d

 

commissio
la résoluti

re-

ON 
DU 

ario 

ine 
de 
ras 

de 

LA 
ET 

ario 

éée 

de 
de 
cet 

nis 

du 

du-

ons 
ion 
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DEMA
DE L’
ET CI
L'EMB
 
ATTEN
sur le 
 
ATTEN
croissa
présen
 
ATTEN
dévelo
 
ATTEN
Loup a
 
ATTEN
et de 
dans l
MRC d
 
ATTEN
Ville de
 
ATTEN
dans n
 
ATTEN
dévelo
ministè
 
ATTEN
des en
 
ATTEN
l’emba
 
ATTEN
Québe
 
ATTEN
gouver
 
ATTEN
et que
matièr
 
EN CO
 
Il est 
Beaulie
 
Que ce
l’Inclus
de fair
 

 

 

diques 

de la séan

ANDE AU 
’INCLUSIO
ITOYENN
BAUCHE D

NDU les en
territoire d

NDU le dy
ance de le
nte année; 

NDU les ef
oppement d

NDU la stra
actuelleme

NDU les en
l’Attractio

e Plan d’a
de Rivière-d

NDU la nou
e Rivière-d

NDU le trè
notre MRC 

NDU les 
oppement 
ère de l’Im

NDU la mis
ntreprises; 

NDU l’expe
auche de p

NDU que 
ec exige de

NDU que la
rnements d

NDU que de
e cette ré
re; 

ONSÉQUEN

proposé pa
eu: 

e conseil re
sion du Qu
re en sorte

les entre
candidat

nce ordina

Pro

MINISTÈ
ON DU Q
ETÉ CAN

DE PERSO

njeux liés à
de la MRC d

ynamisme 
eurs emplo

fforts réalis
de l’immigr

atégie main
nt en place

njeux de R
n, rétentio
ction local
du-Loup;  

uvelle strat
du-Loup; 

s faible ta
et dans to

services e
de la régi

mmigration,

se en place

ertise acq
ersonnes i

l’attraction
es efforts im

a compéte
du Québec

es entrepr
ésolution s

CE, 

ar le conse
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42. 

 
 
43. 

 
 
44. 

du greffe 
affaires jurid

cès-verbal 

 

PAIEM
DE LA
LISAT
LIEU 
 
Il est p
Minvill
 
Que c
maxim
Sodave
rendu 
Supéri
de rec
reçues
 
ADOPT

ACCEP
RECO
 
Il est 
Beaulie
 
Que ce
Service
projet 
34 948
effet p
 
ADOPT

APPR
LEME
TECH
ET LE
 
Il est 
Bastille
 
Que c
totalisa
des co
de la s
techno
docum
celle-c
 

Nu

CESA

CESA

CESA

CESA

CESA

diques 

de la séan

MENT DES
A VILLE D
TION DES
D'ENFOU

proposé pa
e: 

ce conseil 
mum de 35
ex, procur
le 1er juil

eure du Q
couvremen
s au Lieu d

TÉE À L'UN

PTATION
ONSTRUCT

proposé p
eu: 

e conseil, s
e techniqu
STDD-201

8,20 $ taxe
pour la Ville

TÉE À L'UN

ROBATION
NT DES 
NIQUE, L
 LOGICIE

proposé p
e: 

ce conseil 
ant une so
ontrats de 
suite finan
ologies de

ments requ
ci: 

uméro 

A25030 

A24551 

A24182 

A25294  

A24881 

nce ordina

Pro

S HONOR
DANS LE D
S MATÉR
ISSEMEN

ar le conse

autorise 
5 000 $ tax
eure de la
let 2016 

Québec, con
nt journalie
'enfouissem

NANIMITÉ 

 DE MO
TION DE R

par le cons

sous la rec
ue et du d
17-08-04 R
es en sus, 
e de Rivièr

NANIMITÉ 

N DE FACT
CONTRA

LA MISE À
EL D'ÉVAL

par le cons

approuve 
omme de 1
service inc

ncière et le
e l'informa
uis à cet e

Activitek 

Dossier c
requêtes 

Accès Cit

Première

Rôle d'év

ire du lund

ocès-

RAIRES D
DOSSIER 
RIAUX AL
NT TECHN

eiller Nelso

le trésorie
xes en sus
a Ville dans
par mons
ncernant la
er dans le
ment techn

ODIFICAT
RUES 201

seiller Mar

commanda
développem
Reconstruct

et l'autoris
e-du-Loup

TURES DE
RATS DE 
À JOUR P
LUATION 

seiller Nels

les factu
137 060 $ 
cluant le so
e logiciel d
ation et 
effet pour 

De

(loisirs) 

central, urb

té Logiciel 

e ligne (ince

valuation e

di 22 janvi

- 85 - 

-verb

DE LA FIR
D'APPEL 
LTERNATI
IQUE 

on Lepage, 

er à procé
s, représe
s le dossie
sieur Berna
a comptab
e tonnage 
nique. 

TION AU
17 – PHAS

rio Bastille,

ation du ch
ment durab
tion de rue
se à signer
 et au nom

E PG SOLU
SERVIC

ÉRIODIQ

son Lepage

res ci-dess
taxes en s
outien tech
d'évaluation
des comm
la Ville de

escription

banisme et

d'évaluatio

endie) 

n ligne 

er 2018. 

bal 

RME SOD
CONCERN
IFS DE R

appuyé pa

éder au pa
ntant les 

er d'appel à
ard Tremb
ilisation de
annuel de

U PROJET
SE 2 

, appuyé p

hef de divis
ble, accept
es 2017 - P
r tous les d

m de celle-c

UTIONS P
CE INCLU
QUE DE LA

e, appuyé 

sous déta
sus concer
hnique, la 
n et autor
munication
e Rivière-d

n 

t permis, 

on 

DAVEX, PR
NANT LA 
RECOUVR

ar le conse

aiement d
honoraires
à la suite 
blay, juge 
es matériau
es matière

T STDD-

par le con

sion Travau
te les mod
Phase 2, au
documents
ci. 

POUR LE 
UANT LE
A SUITE F

par le con

illées de P
nant le ren
mise à jou

rise le gest
ns à sign
du-Loup et

ROCUREU
COMPTAB

REMENT 

eiller Jacqu

d'un monta
s de la firm
du jugeme
de la Co

ux alternat
es résiduel

2017-08-

nseiller And

ux publics 
difications 
u montant 
s requis à c

RENOUVE
E SOUTI
FINANCIÈ

nseiller Ma

PG Solutio
nouvelleme
ur périodiq
tionnaire d

ner tous 
t au nom 

Montant

14 460 

26 135 

25 840 

7 040 

10 315 

URE 
BI-
AU 

ues 

ant 
me 
ent 
our 
tifs 
les 

-04 

dré 

du 
au 
de 
cet 

EL-
IEN 
ÈRE 

ario 

ons 
ent 
que 
des 
les 
de 

t 

$ 

$ 

$ 

$ 

$ 
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45. 

 
 
46. 

 
 
47. 

 
 
48. 

du greffe 
affaires jurid

cès-verbal 

 

Nu

CESA
 
ADOPT

PAIEM
 
Il est 
Lepage
 
Que ce
en sus
2018. 
 
ADOPT

VERS
NEME
POUR
 
Il est 
Bastille
 
Que c
Corpor
Kamou
nemen
 
ADOPT

VERS
TERRA
KAMO
DE MI
 
Il est 
Drapea
 
Que ce
Corpor
Kamou
concer
que c
7 392,
conséc
 
ADOPT

VERS
RIVIÈ
COMM
 
Il est 
Plourd
 
Que c
corpor

diques 

de la séan

uméro 

A23964 

TÉE À L'UN

MENT DE 

proposé pa
e: 

e conseil a
s à Électron

TÉE À L'UN

EMENT D
ENT À LA 
R L'ANNÉE

proposé pa
e: 

ce conseil 
ration de 
uraska-Rivi
nt pour l'an

TÉE À L'UN

EMENT D
RAINS S
OURASKA
ISE AUX N

proposé p
au: 

e conseil a
ration de 
uraska-Rivi
rnant les t
cette somm
28 $ le 15
cutifs de 3 

TÉE À L'UN

EMENT D
ÈRE-DU-L
MUNAUTA

proposé p
de: 

ce conseil 
ration Les 

nce ordina

Pro

Suite fina

NANIMITÉ 

FACTURE

ar le conse

utorise le t
nique Merc

NANIMITÉ 

D’UNE C
CORPOR

E 2018 

ar le conse

autorise l
gestion d

ière-du-Lou
nnée 2018.

NANIMITÉ 

D’UNE SO
SPORTIFS
A-RIVIÈRE
NORMES 

par le cons

autorise le
gestion d

ière-du-Lou
travaux de 
me soit v
5 février 20
696,14 $ à

NANIMITÉ 

D’UNE SO
LOUP INC
AIRES DE 

ar le conse

autorise le
Loisirs de 

ire du lund

ocès-

De

ancière 

ES POUR L

eiller Géra

trésorier à 
cier inc. po

CONTRIBU
RATION D

eiller Steev

e trésorie
des terrain
up à titre
. 

OMME À 
S DE 
E-DU-LOU
DES TERR

seiller Mari

e trésorier 
des terrain
up inc. po
 mise aux 
versée en
018 et de 
à compter 

OMME À 
C. POUR 

QUARTIE

eiller Nelso

e trésorier
Rivière-du-

di 22 janvi

- 86 - 

-verb

escription

L’ACCÈS A

ld Plourde

verser une
our l'accès a

UTION F
DE GESTIO

ve Drapea

r à verser
ns sportifs 
e de cont

LA CORP
LA COM

UP INC. PO
RAINS 

io Bastille,

à verser u
ns sportifs
ur l'année 
normes d

n onze ve
dix autres
du 15 mar

LA COR
LA PRISE

ERS POUR

on Lepage

r à verser 
-Loup inc. 

er 2018. 

bal 

n 

ANNUEL A

, appuyé p

e somme d
au réseau 

FINANCIÈ
ON DES T

u, appuyé 

r une som
 de la Co
tribution fi

PORATION
MMISSIO
OUR FINA

 appuyé p

une somm
 de la Co
2018 pou

des terrains
ersements,
s versemen
rs 2018. 

PORATIO
E EN CHA
R L’ANNÉE

e, appuyé p

une som
afin qu'elle

AU RÉSEA

par le cons

de 25 412,
Besnet po

ÈRE DE 
TERRAINS

par le con

mme de 60
ommission
inancière 

N DE GE
ON SCO
ANCER LE

par le cons

me de 44 3
ommission
r le service
s effectués
, soit un 
nts mensue

ON LES L
ARGE DE
E 2018 

par le cons

me de 10
e assume 

Montant

53 510 

AU BESNE

seiller Nels

16 $ taxes
ur l'année 

FONCTIO
S SPORTI

nseiller Ma

0 000 $ à 
 scolaire 
de fonctio

ESTION D
LAIRE 

ES TRAVA

seiller Stee

353,68 $ à
 scolaire 
e de la de
s en 2009 
premier 

els, égaux 

LOISIRS 
E DÉPENS

seiller Géra

07 029 $ à 
les dépens

t 

$ 

ET 

son 

s 

ON-
IFS 

ario 

la 
de 

on-

DES 
DE 

AUX 

eve 

 la 
de 

ette 
et 
de 
et 

DE 
SES 

ald 

la 
ses 
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49. 

 
 
50. 

 
 
51. 

 

 
 
 
52. 

du greffe 
affaires jurid

cès-verbal 

 

d'anim
taires 
 
ADOPT

VERS
CORP
 
Il est 
Beaulie
 
Que ce
à la C
134 00
2 juin 
 
ADOPT

RENO
MUNI
 
Il est 
Bastille
 
Que ce
sus à 
lement
 
ADOPT

RENO
MUNI
 
Il est p
Lepage
 
Que ce
en sus
d'adhé
sus au
2018. 
 
ADOPT

 
Le con
discuss
puisqu

RENO
INC. 
 
Il est p
Lepage
 
Que ce
le terr

diques 

de la séan

mation et d
de quartie

TÉE À L'UN

EMENT 
PORATION

proposé pa
eu: 

e conseil a
Corporatio
00 $ taxes 
2018. 

TÉE À L'UN

OUVELLEM
ICIPALITÉ

proposé pa
e: 

e conseil a
la Fédéra
t d'adhésio

TÉE À L'UN

OUVELLEM
ICIPALITÉ

proposé pa
e: 

e conseil a
s à l'Union 
ésion à l'or
u Carrefour

TÉE À L'UN

nseiller, m
sion ni à 

u’il implique

OUVELLEM

proposé pa
e: 

e conseil r
itoire de la

nce ordina

Pro

de gestion 
rs pour l'an

NANIMITÉ 

D’UNE S
N DE L’AÉ

ar le conse

autorise le 
on de l'aé

en sus, e

NANIMITÉ 

MENT D’A
ÉS 

ar le conse

autorise le
tion canad

on pour l'an

NANIMITÉ 

MENT D’A
ÉS DU QU

ar le conse

autorise le 
des munic

rganisme p
r du capita

NANIMITÉ 

monsieur M
la décisio

e son emp

MENT D’A

ar le conse

renouvelle 
a ville, Tra

ire du lund

ocès-

des équip
nnée 2018

SUBVENT
ÉROPORT 

eiller Jacqu

trésorier à
éroport de
n deux ve

DHÉSION

eiller Steev

e trésorier 
dienne des
nnée 2018

DHÉSION
UÉBEC ET 

eiller Jacqu

trésorier à
cipalités du

pour l'anné
al humain 

Mario Basti
on concer
loyeur et il

ADHÉSION

eiller Steev

son adhés
nsport Vas

di 22 janvi

- 87 - 

-verb

pements et
8. 

TION DE
DE RIVIÈ

ues Minville

à verser un
e Rivière-d
rsements é

N À LA FÉ

ve Drapea

à verser u
s municipa
8. 

N POUR L
AU CARR

ues Minville

à verser u
u Québec 

ée 2018 et 
à titre de 

lle, déclare
nant le p
l quitte la s

N À L’ORG

ve Drapeau

sion à l’org
s-y inc. et 

er 2018. 

bal 

t des infra

 FONCT
ÈRE-DU-L

e, appuyé 

ne subvent
du-Loup in
égaux de 6

DÉRATIO

u, appuyé 

une somm
alités (FCM

L’ANNÉE 2
REFOUR D

e, appuyé p

une somme
(UMQ) à t
une somm
cotisation

e ne pas 
rochain su
salle. 

GANISME

u, appuyé p

ganisme de
autorise le

astructures

TIONNEME
LOUP INC

par le con

tion de fon
nc., d'un 
67 000 $ l

ON CANAD

par le con

me 3 701,5
M) à titre 

2018 À L’
DU CAPITA

par le cons

e de 10 37
titre de ren
me de 7 80
n annuelle 

vouloir pa
ujet à l’or

E TRANSP

par le cons

e transport
e trésorier 

s communa

ENT À 
. 

nseiller And

nctionneme
montant 
es 3 mars 

DIENNE D

nseiller Ma

5 $ taxes 
de renouv

’UNION D
AL HUMAI

seiller Nels

77,67 $ tax
nouvelleme
07 $ taxes 
pour l'ann

articiper à 
rdre du jo

PORT VAS

seiller Nels

t collectif s
à verser u

au-

LA 

dré 

ent 
de 
et 

DES 

ario 

en 
vel-

DES 
IN 

son 

xes 
ent 
en 

née 

la 
our 

S-Y 

son 

sur 
une 
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53. 

 
 
 
54. 

 
 
55. 

 
 
56. 

 

du greffe 
affaires jurid

cès-verbal 

 

somme
pour le
 
ADOPT
 
 
Le con
 

RENO
MUNI
 
Ce poi

EMPR
 
Il est 
Beaulie
 
Que ce
autoris
Fonds 
2018, 
 
ADOPT

INSCR
ANNU
 
Il est 
Drapea
 
Que ce
incluse
d'inscr
Assises
Gatine
encour
justific
 
ADOPT

AFFEC
PARC
 
Il est 
Plourd
 
Que ce
parcs 
coût d
cette a
 
ADOPT

diques 

de la séan

e de 46 50
e volet Ada

TÉE À L'UN

nseiller Mar

OUVELLEM
ICIPALITÉ

nt est rayé

RUNT TEM

proposé pa
eu: 

e conseil, e
se le tréso
de roulem
afin de lui 

TÉE À L'UN

RIPTION 
UELLES 20

proposé p
au: 

e conseil a
es à l'Unio
ription de 
s annuelle

eau et les a
rues soient
catives. 

TÉE À L'UN

CTATION 
C DANS LE

proposé pa
de: 

e conseil p
et espaces

des travaux
affectation 

TÉE À L'UN

nce ordina

Pro

09,28 $ à t
apté. 

NANIMITÉ 

rio Bastille 

MENT D'A
ÉS (CE PO

é de l'ordre

MPORAIRE

ar le conse

en attenda
orier à pro
ment rembo

permettre

NANIMITÉ 

DE RE
018 DE L’U

par le cons

autorise le
on des mu

la maires
es 2018 de
autorise à 
t rembours

NANIMITÉ 

D'UNE S
E SECTEUR

ar le conse

procède à 
s verts au 
x d'aména
soit inscrit

NANIMITÉ 
 

ire du lund

ocès-

titre de pa

reprend so

DHÉSION
OINT EST 

e du jour. 

E AU FON

eiller Jacqu

ant la perce
océder à l'
oursable en
e de procéd

PRÉSENT
UNION D

seiller Mari

e trésorier 
unicipalités
sse et du 
e l'UMQ q
représente
sées sur p

SOMME P
R ROYAL 

eiller André

l'affectatio
Fonds des
gement d'
te à l'anné

di 22 janvi

- 88 - 

-verb

aiement de

on siège. 

N À LA FÉ
RAYÉ DE

DS DE RO

ues Minville

eption des
emprunt d
n un seul v
der à ses a

TANTS D
DES MUNI

io Bastille,

à verser u
s du Québ

conseiller,
qui se tien
er la Ville e

présentation

POUR FIN
SUD 

é Beaulieu

on d'une so
s activités 
'un parc d

ée financièr

er 2018. 

bal 

e la quote-

DÉRATIO
E L'ORDRE

OULEMEN

e, appuyé 

 taxes fonc
d'une som
versement
activités qu

E LA VI
CIPALITÉ

 appuyé p

une somm
bec (UMQ) 
, monsieu

ndront du 
et que leur
n d'états a

NANCER 

u, appuyé p

omme de 
d'investiss
ans le sec
re 2017. 

part pour 

ON CANAD
E DU JOUR

NT 

par le con

cières de l
me de 1 7
t au plus ta
uotidiennes

ILLE AU
ÉS DU QU

par le cons

me de 1 78
représent

r Nelson 
14  au 16
rs dépense
accompagn

LES TRA

par le cons

37 462 $ 
ement pou

cteur Roya

l'année 20

DIENNE D
R) 

nseiller And

'année 201
700 000 $ 
ard le 2 ma
s. 

X ASSIS
ÉBEC 

seiller Stee

82,12 $ tax
tant les fr
Lepage, a

6 mai 2018
es réelleme
nés de pièc

AVAUX D'

seiller Géra

du Fonds 
ur financer
l Sud et q

018 

DES 

dré 

18, 
au 
ars 

SES 

eve 

xes 
rais 
aux 
8 à 
ent 
ces 

UN 

ald 

de 
r le 
que 
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57. 

 
 
58. 

 
59. 

 
 
60. 

 

du greffe 
affaires jurid

cès-verbal 

 

APPR
JANVI
 
Il est p
Drapea
 
Que to
2017 t
de 802
soient 
4 433 
 
ADOPT

AVIS 
 
Le co
procha
le règ
station
des tr
durabl
station
lundi a
150 m
nord) 
les 15 
du règ
annexe
station
les sta
munici
 

AVIS 
 
Le co
procha
le règl
certain
concer
 

COND
RÉCEN
 
Il est 
Drapea
 
Que c
Bastille
memb
mère, 
 
ADOPT

diques 

de la séan

ROBATION
IER 2018

proposé pa
au: 

ous et chac
totalisant u
2 954,38 $

autorisés
402,16 $. 

TÉE À L'UN

DE MOTI

nseiller, m
aine séance
lement nu
nnement, a
travaux pu
ble, de ré
nnements d
au vendre
inutes, de 
aux utilisa
juin et 15

glement de
es concer
nnements l
ationneme
ipaux et la

DE MOTI

nseiller, m
aine séance
ement num
ns services
rnant le co

DOLÉANCE
NT DÉCÈS

proposé pa
au: 

ce conseil 
e, conseill
res des fa
madame J

TÉE À L'UN

nce ordina

Pro

N DES CO
8 

ar le conse

cun des co
un montan
$, soient ap
 à certifie

NANIMITÉ 

ON (RM1

monsieur 
e de ce co

uméro 132
afin de rem

ublics par 
éserver à 
du Stade d

edi de 7 h 
réserver l

ateurs du M
 octobre, d
e faire rem
rnant les 
limités à 6
nts réserv
 liste des i

ON (RM1

monsieur 
e de ce co
méro 1879
s de la V

oût d’un pe

ES AU CO
S DE SA B

ar le conse

transmette
er du dist

amilles You
Jeanne You

NANIMITÉ 
 

ire du lund

ocès-

OMPTES E

eiller Jacqu

omptes et 
nt de 3 630
pprouvés e
er à cette

940 CIRC

Nelson Le
onseil, il pr
22, du 22 
mplacer, pa
les mots 

l’usage 
de la Cité 
à 15 h et

l’utilisation
Marché pu
de permett

morquer les
arrêts ob

60 minutes
vés aux pe
ntersection

941 TARI

Nelson Le
onseil, il pr
9, du 12 se
Ville, afin 
rmis pour 

ONSEILLE
BELLE-MÈ

eiller Géra

e ses plus
trict de la
ung et Guy
ung. 

di 22 janvi

- 89 - 

-verb

ET SALAI

ues Minville

salaires m
0 447,78 $
et payés e
e fin lesdi

CULATION

epage, do
résentera u
avril 2002
artout dan
Service t
exclusif 

des Jeune
t d’y limite

n du station
ublic Lafont
tre aux pe
s véhicules
bligatoires,
, les statio
ersonnes h
ns où le vir

IFS) 

epage, do
résentera u
ptembre 2
de modifie
un feu de 

ER MARI
RE 

ld Plourde

s sincères 
a Rivière, 
y, à la su

er 2018. 

bal 

IRES DE 

e, appuyé p

mentionnés 
$ et de jan
et que la m
ites listes 

N ET STAT

onne avis 
un nouvea

2, concerna
ns le règlem
technique 
des usag

es et du Ce
er la duré
nnement d
taine, de 7
rsonnes ch
s en infrac
 les pass

onnements
handicapée
rage à droi

onne avis 
un nouvea
2016, conce
er le tarif
branchage

O BASTIL

, appuyé p

condoléan
ainsi qu’à

ite du réce

DÉCEMBR

par le cons

à la liste d
nvier 2018,
mairesse e

au monta

TIONNEM

de motio
u règleme
ant la circ
ment, les 
et du dé

gers des 
entre Prem
ée du stat
du Carré D
7 h 45 à 1
hargées de
ction et de
sages piét
 limités à 
es, les sta
ite est inte

de motio
u règleme
ernant la t
f inclus à 
es. 

LLE À LA

par le cons

nces à mo
à sa conjo
ent décès 

RE 2017 

seiller Stee

de décemb
, au monta
et le trésor
ant total 

MENT) 

on qu'à u
ent amenda
culation et 
mots Serv

éveloppeme
arénas 

mier Tech, 
ionnement

Dubé (secti
15 h 45 en
e l’applicati
e modifier 
tonniers, 
150 minute
ationnemen
erdit. 

on qu'à u
ent amenda
arification 
l’annexe 

A SUITE 

seiller Stee

onsieur Ma
ointe et a
de sa bel

ET 

eve 

bre 
ant 
rier 
de 

une 
ant 

le 
vice 
ent 
les 
du 
t à 
ion 
tre 
ion 
les 
les 
es, 
nts 

une 
ant 
de 
IV 

DU 

eve 

ario 
aux 
lle-
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61. 

 
 
62. 

 
 
63. 
 
 
Le g
 

Me G
 
 
 
 
 
 

du greffe 
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